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Kemperle  Activités  Subaquatiques 
Association Loi 1901 

Ecole de Plongée du Pays de QUIMPERLÉ 
Inscrit à la F.F.E.S.S.M. sous le n° 03.29.0181 

Agrément Ministère des Sports n° 29 S 1019 
4, Avenue Pasteur, 29300 QUIMPERLÉ 

 

Etaient présents : Fabrice ALLAIN, Vincent BALOCHE, Hervé BOURHIS, Laurent BRIENS,  
Annie CAUFRIEZ, Stéphane HELAINE, Christian MAHO, Pascale MARTIN BOURHIS,  
Guillaume RUELLO, Stéphane TRIHINE. 
 
Absente excusée : Véronique LOLLICHON. 

Adhésions 

Pas de changement depuis la précédente réunion mis à part l’augmentation du nombre de plongeurs 
extérieurs. A ce jour le club compte 154 adhérents dont 125 à l’année, répartis de la façon suivante : 

- Plongeurs scaphandre : 58 adultes + 7 jeunes + 29 plongeurs de passage 

- Apnéistes : 35 

- Hockeyeurs : 15 adultes + 10 jeunes 

Formations plongée 

 N1 : 9 stagiaires ont validé leur formation dont 1 en extérieurs en cours d’année  
        mais qui a tout de même poursuivi la formation jusqu’au bout avec le club. 

 N2 : 4 validés par le club dont 2 qui avaient débuté leur formation l’an passé. 
        1 jeune a passé son N2 en extérieur. 

 N3 : 1 stagiaire non validé, 1 formation reportée pour raison de santé. 

 Rifa apnée et « eau libre confirmé » : 3 apnéistes doivent finaliser leur formation par une séance 
pratique avant la fin de l’année. 

Apnée 

Création d’un groupe via WhatsApp : entre 6 et 10 chasseurs se retrouvent régulièrement pour pratiquer 
la pêche sous-marine. 

WE organisé à la fosse de Civaux les 16 et 17 novembre.  
Annonce à mettre sur le blog à la rentrée de septembre pour les inscriptions.  
Pascale contactera la mairie pour la convention « prêt de véhicules ». 

Réunion Comité Directeur du 2 septembre 2019 
Compte-rendu 
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Hockey 

La convention entre le KAS et le lycée Kerneuzec permettant d’intégrer des lycéens aux activités de la 
section hockey a été signée par toutes les parties et a été adressée en copie au responsable de 
l’Aquapaq.  

Les hockeyeurs partageront ainsi leur créneau piscine à SCAËR un mercredi soir sur deux avec 
l’association sportive du lycée Kerneuzec. 

Sorties plongée / baptêmes 

 Les baptêmes 

160 baptêmes ont été réalisés en juillet/août, ce qui représente un gain de 2 740 €. 

- Baptêmes ouverts au public à Doëlan : sur les 5 séances 2 ont été annulées à cause d’une 
condition météorologique peu favorable et d’une très mauvaise visibilité. 

- Baptêmes pour les associations jeunes également à Doëlan : 2 séances avec le Vacado de 
Quimperlé. 

- Centre de Beg Porz : 6 séances. 

- Camping des Embruns : également 6 séances. 

Mis à part les volontaires qui ont participé régulièrement aux animations, Hervé déplore le manque 
d’implication des adhérents dans l’organisation des baptêmes, notamment pour l’aide en surface. 

 Les sorties plongée 

Comparatif au 30 août par rapport à la saison 2018 : 

- Nombre de plongées entre avril et août : 460 au total (451 l’an passé) dont 409 par les adhérents à 
l’année (contre 420 l’an passé), principalement par bateau (environ 95 % des plongées). 
4 plongeurs habituellement très réguliers étaient indisponibles dont 3 pour raison de santé, 5 
nouveau N1 ont été assez présents lors des sorties. 

- 13 personnes ont fait 10 ou + de 10 plongées. 

- 30 sorties bateau ont été organisées soit 2 de plus qu’en 2018. 

Finances 

Bilan de la saison : résultat positif : 16 253,02 € 

Deux points favorable à relever : 
=> Sorties bateau : 5 500 € de participation contre 2 690 € environ de dépense en gasoil. 
      Les gains générés par la venue de plongeurs extérieurs contribuent en bonne partie à 
      l’achat du carburant. 
=> Matériel de plongée : la réparation de la station de gonflage a couté moins cher que 
     prévu, cependant une nouvelle dépense est à prévoir pour les révisions et réparations 
     restant à effectuer. 

Montant en compte à ce jour : 76 180,47 € 

- Compte courant : 5 555,33 € 

- Livret : 69 644,07 € 

- Caisse : 981,07 € 
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Equipements / matériel 

 Compresseur 

Les réparations ont été faites sur le compresseur. Un doute persiste concernant les fuites d’huile (à 
surveiller !). 

Tampons : TIV à effectuer avant la fin septembre. Stéphane H. contactera la Sté Arimair et l’Apave pour 
connaitre leurs conditions et savoir s’ils peuvent se déplacer. 
Manque de clarté en ce qui concerne la réglementation régissant les révisions des blocs tampons. 
Stéphane T. contactera Jean-Paul MARTEAU, référent TIV de la fédération, à ce sujet. 

 Bateau 

Quelque soit la décision du club concernant le projet bateau, il est nécessaire d’effectuer les réparations 
et les entretiens habituels. 

L’anode d’hélice a été perdue cette saison. Un filtre a été changé, cependant un entretien moteur reste à 
faire => à voir avec Nicolas FAVRAUD du chantier AMN 

Préparation de la saison 

 Tarifs 

Accord du Comité Directeur à l’unanimité : pas d’augmentation des tarifs. 

 Forums 

Participation du club aux forums des associations à Quimperlé et Clohars le samedi 7 septembre. 

- A Quimperlé : installation du stand par Christian M. et Stéphane H. à partir de 8h. 
Ouverture du forum au public entre 9h et 17h. 

- A Clohars : installation du stand à partir de 9h par Annie C. et Stéphane U. 
Ouverture au public entre 10h et 13h. 

RDV au local du Belair la veille à partir de 17h pour la distribution du matériel et des documents. 

 Assemblé Générale 

Le samedi 14 septembre à partir de 18h30 au Coat-Kaër à Quimperlé. 
Hervé B. passera prendre la clé de la salle Isole le jeudi 12.  
Stéphane H. se charge d’organiser le pot de l’amitié. 

Projet « nouveau bateau » 

Un premier devis reçu au même prix que l’offre commerciale, soit 103 000 €. 
Il reste quelques interrogations concernant le guindeau, l’option cabine (+ 4 500 €), et la motorisation. Le 
projet d’achat sera présenté à l’AG pour un montant entre 103 000 à 110 000 € maximum suivant les 
options choisies. 

Pour approbation Hervé B. présente au CD le PowerPoint qui sera projeté à l’AG, le document est 
adopté à la majorité.  

Premier contact avec Patrick TANGUY, adjoint aux sports de la ville de Quimperlé, le 2 septembre 
dernier, concernant la possibilité de subventions. Le projet d’achat sera soumis au vote des adhérents 
lors de l’AG, à la suite de quoi un dossier de demande de subvention sera déposé en Mairie. 
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Informations diverses 

• Reprise des activités piscine le mercredi 18 septembre 2019. 

Prochaine réunion du Comité Directeur le lundi 16/09/2019, rendez-vous au local du Belair à 20h pour 
un début de séance à 20h15. 

Le Président  La secrétaire 

                                                                                                                   
 


